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I n f o r m a t i o n  s u r  l e s  G a r a n t i e s

Hadrian Manufacturing inc., si après appelé Hadrian, offre la garantie suivante à l’égard des cloisons de toilettes et 

des casiers de vestiaire de marque Hadrian. Sous réserve des conditions énoncées aux présentes, les produits sont 

garantis contre tout vice de matériaux et de fabrication à partir de la date de réception par le distributeur autorisé 

Hadrian pour toutes les périodes de garantie applicables ci-dessous:

Garanties applicables

•   Cloisons de toilettes en métal à revêtement poudre:	 3 ans

•   Cloisons de toilettes en acier inoxydable:		  5 ans

•   Cloisons de toilettes en panneaux de plastique pleins:	 25 ans

•   Casiers Emperor (couloir):				    2 ans

•   Casiers Gladiator (athlétique):				    5 ans

•   Remplacements de façade de casiers:			   2 ans

Détails de la garantie

La présente garantie ne couvre que le matériel Hadrian et exclut les dommages découlant d’erreurs d’installation, 

d’actes de vandalisme, d’une mauvaise utilisation, d’un mauvais entretien, de l’exposition à des conditions                       

environnementales difficiles ou à des produits chimiques (chlore, brome, etc.), ou de l’incapacité de la structure du 

bâtiment de soutenir convenablement le produit. La préparation du site (notamment le fond de clouage) doit être 

conforme aux spécifications du devis final et les mesures d’entretien recommandées par Hadrian doivent être suivies.

Au titre de la présente garantie, Hadrian se réserve le droit exclusif de remplacer ou de réparer, à sa                                                       

discrétion, le matériel défectueux. Hadrian ne paiera pas aucuns frais d’enlèvement, d’installation ou autres frais de                                       

main-d’œuvre associés aux réparations ou au remplacement. Le matériel de remplacement sera également couvert 

pour une période égale à la portion restante de la garantie originale.

Aucune garantie de qualité marchande ou d’adaptation à des fins particulières n’est explicitement ou                                                 

implicitement incluse. En aucun cas, Hadrian ne peut être tenue responsable des frais supplémentaires ou des               

dommages, y compris la perte de profits, la perte de revenus, indirects, accessoires, spéciaux ou consécutifs, quelle 

qu’en soit l’origine, découlant d’une garantie, d’un contrat, de lois, en responsabilité civile, en équité ou autrement.

Cette garantie ne protège que l’acheteur initial et n’est pas transférable. Toute réclamation de garantie doit être       

soumise pendant la période de garantie applicable en communiquant avec Hadrian aux coordonnées suivantes:

É.-U. :(440) 942-9118 / CANADA : (905) 333-0300

Ce qui précède constitue l’entière garantie donnée par Hadrian et personne n’est autorisé à modifier la présente      

garantie ou à en étendre la portée au nom de Hadrian.


